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I. Décoder l’avis de marché

Le régime luxembourgeois :

- La distinction fondamentale entre marchés
« nationaux » et marchés « européens ».

a) détermination du type de marché

b) détermination des seuils

(attention : Mémorial du 29/01/2016)

- Procédures impliquant la publication d’avis de marché

- Le contenu des avis de marchés
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I. Décoder l’avis de marché

a) Marchés nationaux : journaux/portail marchés publics.

P.O/ Objet (+CPV) et volume des prestations / modalités
de retrait du dossier de soumission / délais (candidatures
– remise des offres) / visite des lieux (obligatoire ou non),– remise des offres) / visite des lieux (obligatoire ou non),
réunion d’information / critères minimaux de
participation (ou de sélection), mode d’adjudication –
critères d’adjudication et pondération / type de procédure
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I. Décoder l’avis de marché

b) Marchés européens : publication nationale :
journaux/portail marchés publics + publications
européennes (JOUE, TED).

Contenu : Annexe II A du RGD du 3 août 2009Contenu : Annexe II A du RGD du 3 août 2009
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1. L’objet et la durée du marché

- Abonnement aux systèmes de veille en fonction du
vocabulaire CPV.

- Le volume des prestations correspond-il aux capacités de
l’entreprise ? / durée programmée du marché et délais del’entreprise ? / durée programmée du marché et délais de
procédure� disponibilité des ressources humaines ?
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2. Les conditions minimales de participation 
(critères de sélection).

- Vérification des capacités techniques et/ou professionnelles,

économiques et/ou financières.

« fins de non-recevoir ».

Critères objectifs, non discriminatoires, proportionnés à� Critères objectifs, non discriminatoires, proportionnés à
l’objet du marché (ne peuvent fausser la concurrence).

� Possibilité de se prévaloir des capacités d’un tiers (C.A.
25/02/2014 n° 33170C).
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3. Type de procédure

- Procédure ouverte / restreinte = élaboration du planning
et gestion des ressources humaines.

� Prise en compte des délais de candidature/remise des
offres / d’adjudication

- Problématique de la régularité des procédures
d’exception.

� Attitude actuelle des juridictions administratives –
doctrine d’Estoppel – obligation de « bonne foi » du
soumissionnaire (not. T.A., 26 mai 2014, n°32374 du
rôle ; T.A., 26 janvier 2015, n° 33531 du rôle ; T.A., 1er

avril 2015, n° 34059 du rôle).
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4. Délai de soumission - candidature

Procédure ouverte nationale : En tout état de cause un « délai
suffisant » 22 jours (marchés de « moindre importance » ou
en cas d’urgence) 42 jours autres marchés.

Le pouvoir adjudicateur peut toujours augmenter ce délai,Le pouvoir adjudicateur peut toujours augmenter ce délai,
même en cours de procédure (notamment en cas d’erreurs,
omissions ou imprécision dans les documents de soumission,
article 20 (1) du RGD).

Une offre tardive ne peut être prise en considération.

Procédure ouverte européenne : délai de 52 jours (pouvant
être réduit).
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5. Comprendre les critères d’adjudication

a) Prix le plus bas

b) Offre économiquement la plus avantageuse

Quels critères ? Quelle pondération ?
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II. L’analyse du dossier de soumission

- Aspects juridiques et financier

« no-go » : pénalités de retard, montants retenus en
garantie, assurance, etc.

- Aspects techniques

Variantes ? Vérification des postes importants.

a) Obligation, sous peine d’irrecevabilité, de signaler les
ambiguïtés, erreurs ou omissions dans le dossier de
soumission.
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II. L’analyse du dossier de soumission

Jurisprudence.

b) Tirer avantage d’un poste imprécis dans les marchés à
prix unitaire ?

Le référé « cahier des charges ».Le référé « cahier des charges ».
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III. L’analyse des offres

- Les non-conformités formelles :

Les erreurs matérielles vs les erreurs arithmétiques

- Les non-conformités techniques

Evolution de la jurisprudence
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III. L’analyse des offres

- La justification des prix.

Marchés nationaux : obligatoire ou facultative

Marchés européens : toujours facultative
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IV. La décision d’adjudication

- Délais de standstill.

- Une réclamation à la commission des soumissions n’est
pas un recours !
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Merci pour votre attention !
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